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Maintien du service ARTERRE en Montérégie : un enjeu crucial pour l’avenir de 
l’agriculture 

 
Montérégie, 18 février 2026 — Des acteurs préoccupés du milieu agricole de la 
Montérégie expriment publiquement leur soutien au service L’ARTERRE et leur profonde 
déception à la suite de la décision d’y mettre fin dans la région. Cette décision soulève 
d’importantes inquiétudes quant à l’avenir de la relève agricole, à l’accès aux terres et à la 
vitalité des communautés rurales. 
 
Reconnue à l’échelle du Québec, L’ARTERRE constitue un levier structurant essentiel pour 
favoriser le maillage entre la relève agricole et les propriétaires de terres souhaitant céder 
leur entreprise. Dans un contexte où l’accès à la terre demeure l’un des principaux 
obstacles à l’établissement de nouvelles entreprises agricoles, L’ARTERRE offre des 
solutions concrètes, éprouvées et adaptées aux réalités locales. 
 
« L’abandon de L’ARTERRE en Montérégie privera la région d’un outil qui contribue non 
seulement au dynamisme agricole, mais également au développement économique local, 
à l’occupation du territoire et à la vitalité des communautés rurales. Cette décision envoie 
aussi un message préoccupant quant au soutien accordé à la relève et à l’avenir de 
l’agriculture de proximité. »  
- Carianne Lemire, Vice-Présidente de la FRAQ et Présidente de l’Association de la relève 
agricole de la Montérégie-Ouest 
 
Depuis sa mise en place en Montérégie, le service a permis le jumelage et le transfert de 
34 entreprises agricoles qui, sans cet accompagnement, auraient vraisemblablement 
disparu. 
 
« Le transfert d’une entreprise agricole est un processus long et complexe, s’échelonnant 
généralement sur 5 à 10 ans. Minimiser ces résultats revient à méconnaître la réalité du 
milieu agricole et l’ampleur du travail requis pour assurer une relève durable. Les services 
offerts par L’ARTERRE permettent de faciliter ce processus et, sans eux, je n’aurais jamais 
été en mesure de mener mon projet à terme.» 
- Cédric Bousquet, administrateur de l’Association de la relève agricole de la Montérégie-
Est 
 
Rappelons qu’en 2021, la Montérégie accueillait 21 % de la relève agricole québécoise et 
représentait 35 % de la production agricole globale, générant une contribution de 1 134,86 
M$ au PIB du Québec. Ces données illustrent clairement le rôle stratégique de la région 
dans le paysage agricole québécois. 
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Il est encore temps de reconsidérer cette décision et d’ouvrir un dialogue avec les 
partenaires régionaux, les organismes du milieu agricole, la relève et la population. Une 
réflexion collective permettrait de mesurer pleinement les retombées de L’ARTERRE et 
d’explorer des solutions pour assurer le maintien de ce service essentiel en Montérégie. 
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À propos de la Fédération de la relève agricole :  

La FRAQ a pour mission de promouvoir, de défendre et de valoriser la profession agricole 
en privilégiant des conditions favorables à l'établissement des jeunes en agriculture. Elle 
compte près de 2200 membres et regroupe 13 syndicats régionaux dans l’ensemble du 
Québec. 
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